
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-1232 du 8 octobre 2020 généralisant la dématérialisation des notifications 
des décisions relatives au taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et 
des maladies professionnelles et au classement des risques dans les différentes 
catégories 

NOR : SSAS2011508D 

Publics concernés : entreprises redevables de la cotisation prévue à l’article L. 242-5 du code de la sécurité 
sociale. 

Objet : généralisation de la dématérialisation des notifications des décisions relatives au taux de la cotisation 
due au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles et au classement des risques dans les 
différentes catégories. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la dématérialisation des décisions des organismes du régime général de sécurité sociale relatives au 

taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles et au classement des 
risques dans les différentes catégories est applicable depuis le 1er janvier 2020 aux établissements des entreprises 
comptant 150 salariés au moins, à l’exception de ceux ayant demandé, à titre transitoire, à ne pas bénéficier du 
procédé de notification électronique. Le décret précise qu’à compter du 1er janvier 2021 ces décisions seront 
notifiées par voie électronique aux établissements des entreprises comptant au moins 10 salariés puis, à compter 
du 1er janvier 2022, à l’ensemble des établissements. 

Références : le décret est pris en application de l’article 83 de la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 de 
financement de la sécurité sociale pour 2020. Il peut être consulté sur le site Légifrance (https://wwww.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance, de la ministre du travail, de l’emploi et de 

l’insertion et du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 242-5 ; 
Vu la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment son 

article 83 ; 
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 8 juillet 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le 1o du I de l’article 83 de la loi du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale 
pour 2020 susvisée est applicable : 

1o A compter du 1er janvier 2021 aux entreprises redevables de la cotisation prévue à l’article L. 242-5 du code de 
la sécurité sociale dont l’effectif est au moins égal à 10 salariés ; 

2o A compter du 1er janvier 2022 à l’ensemble des entreprises redevables de la cotisation prévue à 
l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale. 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la relance, chargé des comptes publics, et le secrétaire d’État auprès de la ministre du travail, de 
l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 octobre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 
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Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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